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Une couverture santé innovante
pour les travailleurs frontaliers suisses

APRIL Frontalier Suisse : La couverture santé adaptée aux attentes
des travailleurs frontaliers et de leur famille

En tant que travailleur frontalier, vous avez effectué un choix de vie nécessitant pour vous une couverture santé appropriée.

Vous en avez conscience, vos besoins en tant que travailleur frontalier sont réellement spécifiques et votre contrat santé ne peut

se contenter de vous proposer des garanties classiques.

Aussi, APRIL Assurances a créé pour vous APRIL Frontalier Suisse, un contrat très ajusté qui répondra parfaitement à votre

situation.

Points forts
l Un tarif ultra compétitif
l Le Tiers payant optique et pharmacie France en 

inclusion pour toute souscription
l Couverture adaptable grâce aux 4 niveaux de 

garantie proposés et à l’option “soins courants 
en Suisse”

l Garantie Viagère Immédiate
l Adhésion possible jusqu’à 65 ans
l Adhésion possible pour les Travailleurs 

Indépendants

l Aucun délai d’attente sur l’optique, le dentaire,
l’appareillage et les soins courants

l Garanties renforcées en hospitalisation en 
France et en Suisse

l Garantie Maison de Repos en France et en Suisse
l Vos remboursements en 24h
l Vos remboursements en ligne sur l’Espace 

Assuré : www.april.fr
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APRIL Frontalier Suisse, c’est aussi des services très innovants !
Tiers Payant

Quel que soit le niveau de garantie choisi (et sans aucun frais supplémentaire), en souscrivant à APRIL Frontalier Suisse, vous bénéficiez du

Tiers Payant en France chez le pharmacien et l’opticien.

En présentant votre carte de Tiers Payant APRIL Assurances, vous éviterez l’avance des frais.

Et pour plus de facilité, APRIL Assurances vous adressera deux exemplaires de votre carte.

De plus, si vous êtes hospitaisé en France dans un établissement conventionné où à l’hopital cantonal de Genève, vous pouvez demander

une prise en charge par téléphone au 0 891 46 90 00 (0,23 € TTC/min).

L’Espace Assurés pour vous simplifier la vie

Vous disposez d’un compte personnel en ligne via notre site : www.april.fr.Vous accédez à tout moment aux informations de votre contrat

santé et à notre site prévention.

+ de réactivité : vous attendez un remboursement ? Dès qu’il est réalisé vous le visualisez en ligne.

+ d’écologie : vos documents sont en ligne et accessibles à tout moment.

L’option “soins courant en Suisse”vous permet de vous couvrir pour vos soins courants (consultations, visites, analyses, pharmacie,etc...) en Suisse.

Important

Le niveau choisi pour la garantie de base détermine le niveau de l’option. L’option “soins courants en Suisse” est disponible pour

les niveaux 2, 3 et 4. Elle est choisie pour toute la famille assurée.

Exemple : vous avez choisi le niveau 3 en Garantie de base, vous pouvez choisir le niveau 3 de l’option “soins courants en Suisse”.

L’adhérent pourra assurer toute sa famille si elle ne relève pas d’un Régime Obligatoire.

> Des tarifs très attractifs !

Avec APRIL Frontalier Suisse vous bénéficiez d’un tarif hyper compétitif adapté à vos besoins réels en matière

de couverture santé.

Garanties

APRIL Frontalier Suisse : Des garanties spécialement étudiées pour vous,
travailleurs frontaliers suisses
Avec APRIL Assurances vous avez enfin le choix...

Notre contrat est composé d’une garantie de base comportant 4 niveaux et d’une option “soins courants en Suisse” que vous pouvez

souscrire si vous avez des habitudes de soins de santé régulières en Suisse.

Ce contrat vous permet de choisir la couverture la mieux adaptée à votre mode de vie et de ne payer que pour les garanties dont vous

avez réellement besoin.

En effet, si votre médecin, votre pédiatre et votre dentiste sont situés en France, proche de votre domicile, pourquoi payer pour une

couverture “soins en Suisse” que vous n’utiliserez pas ou très peu ?

Maintenant, grâce à APRIL Frontalier Suisse, vous avez le choix...

Même si vous ne souscrivez pas l’option “soins courants en Suisse”, vous bénéficiez d’une garantie “soins urgents en Suisse” qui prend en

charge les soins urgents reçus en Suisse dans la limite de 75 € par an et par bénéficiaire.

Des garanties spécifiques adaptées à votre mode de vie.

La garantie de base est composée :

• d’une couverture Hospitalisation en France et en Suisse renforcée sur tous les niveaux car il est essentiel pour vous d’être parfaitement

garanti en cas de coup dur et d’hospitalisation,

• d’une couverture “soins en France” incluant vos soins courants (visites et consultations, analyses, pharmacie, etc...), vos soins et prothèses

dentaires et bien sûr vos besoins en équipement optique (lunettes, lentilles).
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Tableau des garanties

Garantie de base  (Hospitalisation France et Suisse + Soins en France)
Hospitalisation France et Suisse

Hospitalisation en SUISSE Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4

Hôpitaux publics relevant de l’APDRG
(en % du tarif APDRG)

Frais Réels limités à
100 % du tarif APDRG
de l’hôpital cantonal

de Genève

Frais Réels limités à
100 % du tarif APDRG
de l’hôpital cantonal

de Genève

Frais Réels limités à
100 % du tarif APDRG
de l’hôpital cantonal

de Genève

Frais Réels limités à
100 % du tarif APDRG
de l’hôpital cantonal

de Genève

Cliniques privées et semi-privées et hôpitaux
publics ne relevant pas de l’APDRG 1 300 €/jour 1 300 €/jour 1 500 €/jour 1 800 €/jour

Transport lié à l’hospitalisation Frais Réels Frais Réels Frais Réels Frais Réels

Maison de réhabilitation et assimilé
(suite à hospitalisation)

- 450 €/jour
Durée max. 20 jours

450 €/jour
Durée max. 30 jours

450 €/jour
Durée max. 60 jours

Hospitalisation en FRANCE
Forfait journalier secteur conventionné

et non conventionné
Frais Réels Frais Réels Frais Réels Frais Réels

Frais de séjour secteur conventionné Frais Réels Frais Réels Frais Réels Frais Réels

Honoraires chirurgicaux secteur conventionné 100 % 200 % 300 % 400 %

Chambre particulière
Hospitalisation et maternité

en secteur conventionné (forfait/jour)
- 45 € 55 € 65 €

Frais de séjour secteur non conventionné 100 % 150 % 175 % 200 %

Honoraires chirurgicaux
secteur non conventionné

100 % 150 % 150 % 200 %

Frais accompagnement enfant -18 ans (forfait/jour) - 15 € 25 € 35 €

Maison repos et assimilés
(en secteur conventionné)

100 % pdt 20 jours 100 % pdt 30 jours 100 % pdt 45 jours 100 % pdt 60 jours

Hospitalisation psychiatrique (secteur conventionné) 100 % pdt 60 jours 100 % pdt 60 jours 100 % pdt 60 jours 100 % pdt 60 jours

Forfait naissance/adoption - 100 € 150 € 200 €

Soins en France

Frais médicaux courants

Consultations et visites 100 % 150 % 200 % 400 %

Actes médicaux courants, soins externes, radiologie 100 % 150 % 200 % 400 %

Analyses/Auxiliaires médicaux 100 % 150 % 200 % 400 %

Transport 100 % 150 % 200 % 400 %

Appareillage (orthopédie, prothèses auditives,
petit et gros appareillage)

100 % 150 % 200 % 400 %

Pharmacie vignettes bleues et blanches Frais Réels Frais Réels Frais Réels Frais Réels

Actes non remboursable par le RO français :
Ostéopathe/étiopathe/chiropracteur/diététicien/

acupuncteur/homéopathe
-

5 séances par an
à 25 € par séance

5 séances par an
à 30 € par séance

5 séances par an
à 40 € par séance

Dentaire

Soins dentaires
(remboursable par la Sécurité sociale française)

100 % 150 % 200 % 400 %

Orthodontie et prothèses dentaires remboursées
et non remboursées + actes hors nomenclature

(implantologie, parodontologie)
Forfait annuel par bénéficiaire année 1 et année 2

200 € 400 € 600 € 1 000 €

Forfait annuel par bénéficiaire année 3 et suivantes 350 € 550 € 750 € 1 150 €

Optique

Monture, verres, lentilles, lentilles jetables
Opération de la myopie au laser

Forfait annuel par bénéficiaire année 1
50 € 150 € 250 € 400 €

Forfait annuel par bénéficiaire année 2 100 € 200 € 300 € 450 €

Forfait annuel par bénéficiaire année 3 et suivantes 200 € 300 € 350 € 550 €

Cures thermales

Forfait cure thermale en € par an et par bénéficiaire - 250 € 350 € 450 €

Pour les soins en France, les prestations sont exprimées en pourcentage de la Base de remboursement de la Sécurité sociale française,
sauf précisions contraires indiquées dans le tableau des garanties ci dessous et dans tous les cas, le montant des prestations est limité
aux frais réellement engagés.
Les forfaits et plafonds de garanties figurant dans ce tableau ne sont valables qu’une fois par assuré et par année d’adhésion en cours.
Ils ne peuvent être reportés ou cumulés d’une année sur l’autre.
Age limite à l’adhésion : 65 ans.
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Option : Soins courants en Suisse
Plafond annuel

par assuré
1 000 €

Plafond annuel
par assuré

1 500 €

Plafond annuel
par assuré

2 000 €
Soins médicaux courants Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4

Honoraires médicaux
Généralistes et spécialistes

Option non
disponible

90 % des Frais Réels 100 % des Frais Réels 100 % des Frais Réels

Radiologie, analyses, auxiliaires médicaux 90 % des Frais Réels 100 % des Frais Réels 100 % des Frais Réels

Soins externes et actes médicaux courants 90 % des Frais Réels 100 % des Frais Réels 100 % des Frais Réels

Pharmacie prescrite 100 % des Frais Réels 100 % des Frais Réels 100 % des Frais Réels

Rappel

Si vous avez choisi le Niveau 1 en Garantie de base, l’option “soins courants en Suisse” n’est pas disponible.

Le niveau souscrit sur l’option “soins courants en Suisse” est le même que celui choisi au niveau de la garantie de base.

Soins inopinés à l’étranger (hors Suisse)
Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4

Hospitalisation (max. 60 jours) 1 300 € par jour 1 300 € par jour 1 300 € par jour 1 300 € par jour

Soins médicaux et pharmacie prescrite 50 % des Frais Réels 60 % des Frais Réels 70 % des Frais Réels 80 % des Frais Réels

Soins d’urgence en Suisse*
Forfait de 75 € par Année d’adhésion et par Assuré (sur justificatif )

*Uniquement pour les personnes n’ayant pas choisi l’option “Soins courants en Suisse”.

Option
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